
 

 

 

 
La prise en charge de la grippe au CHAL 
 

Contamine sur Arve, le 13 février 2019 
 

 
La prise en charge de la grippe au CHAL relève de trois actions, la vaccination, la 
veille sanitaire et la protection, détaille le Dr Jean-Yves DUSSEAU, Médecin 
Responsable de l’Equipe Opérationnelle d’Hygiène. 
 
La Vaccination  
 
En complément des messages de prévention relayés par plusieurs circuits de communication (affichage, 
site internet, page Facebook…), la prévention de la grippe au CHAL passe avant tout par la campagne de 
vaccination.  
 
Cette campagne de vaccination est le résultat d’une collaboration entre les services de Santé au 
Travail, des Maladies Infectieuses et l’Unité d’hygiène hospitalière.  
Ainsi, à partir du mois d’octobre, le service de Santé au Travail reçoit sur rendez-vous ou se déplace dans 
les services de l’établissement pour vacciner les professionnels qui le souhaitent.  
Depuis plusieurs années, deux séances de vaccination sont également proposées aux professionnels du 
CHAL à la sortie du restaurant du personnel.  
Au total, entre fin 2018 et début 2019, plus de 500 professionnels du CHAL ont ainsi bénéficié de la 
vaccination contre la grippe au sein de l’établissement. A cela s’ajoutent naturellement les vaccinations 
réalisées chez les médecins traitant ou en pharmacie de ville. 
Le CHAL procède également à la vaccination d’autres publics : étudiants et élèves de l’IFSI-IFAS, résidents 
des EHPAD, patients consultant au Centre de vaccination... 
 
 

La Veille sanitaire 
 
Chaque jour, l’Unité d’hygiène du CHAL assure le suivi des examens biologiques de diagnostic de la grippe 
réalisés par le laboratoire de l’établissement. Des Tests Rapides d’Orientation Diagnostique (TROD) et 
des analyses de biologie moléculaire (PCR grippe) sont réalisés en permanence. Les TROD principalement 
réalisés dans le service des Urgences permettent d’avoir un résultat en moins de 30mn. 
 
Ce suivi permet de caractériser le parcours du patient : est-il arrivé au CHAL avec la grippe ou bien l’a-t-il 
contractée à l’Hôpital ? Ces investigations contribuent directement à la maîtrise du risque épidémique.  
 

672 TROD ont été réalisés au CHAL du 1er décembre 2018 au 11 février 2019.  
205 TROD se sont avérés positifs et 105 ont donné lieu à une hospitalisation. 

 
Ces chiffres sont sensiblement identiques à ceux de l’année dernière. 

 
 
 
 
 



 

 

 
La Protection 
 
Enfin, pour protéger patients, visiteurs et professionnels contre la grippe, l’Unité d’hygiène du CHAL a mis 
en place des Unités de Protection contre la Grippe (UPG) à l’entrée de tous les services de 
l’établissement. 
 
 

     
 
 
Au cours des années précédentes, Vaccination, Veille sanitaire et mesures de Protection ont permis au 
Centre Hospitalier Alpes Léman de faire face efficacement à la période hivernale.  
 
 
 
Contacts :  
Pour un complément d’information, contacter : 
Dr Jean-Yves DUSSEAU, responsable du Service Hygiène du CHAL : 04.50.82.24.81 

 

Elles sont composées de : 
- 1 Affichette de consignes  
- 1 Solution Hydro-Alcoolique 

(SHA) 
- 1 boîte de masques de 

protection 
 
Des distributeurs de Solution Hydro 
Alcoolique sont placés aux  
entrées de l’Hôpital (Hall  
d’accueil et Imagerie) 
 
Ces modes de protection sont 
essentiels et efficaces pour limiter la 
propagation de l’épidémie de grippe.  
 
 


